
MARS 2026— N° 188 

Agenda 

Election à la municipalité (1er tour) - Election 
au conseil communal (1er tour) 
10h00 à 11h00, Bureau de vote,  
Bureau du Conseil communal,  
Rue du Village 22, Arzier   

Dimanche 
8 mars 

Opération Coup de Balai  
Sur inscription jusqu’au 12 mars 2025 

Samedi 
21 mars 

Conseil communal 
20h15, Salle du Conseil communal, Arzier  

Lundi  
23 mars 

Election à la municipalité (2ème tour) -  
Election au conseil communal (2ème tour) 
10h00 à 11h00, Bureau de vote,  
Salle du Conseil communal, Arzier   

Dimanche 
29 mars 

Guichet du Réseau Santé la Côte 
Dossier Electronique du Patient (DEP) 
13h30 à 17h00, Salle du Conseil communal, 
Arzier (sur inscription uniquement) 

Mercredi 
1er avril  

Contes de printemps 
14h00, Bibliothèque communale, CCM,  
Rue du Village 30, Arzier 

Mercredi 
1er avril  

Réception des nouveaux habitants et  
jeunes de 18 ans 
19h00, Centre Communal et Scolaire, Arzier  
(sur invitation et inscription) 

Vendredi 
24 avril  

Election à la syndicature (1er tour) 
10h00 à 11h00, Bureau de vote,  
Salle du Conseil communal, Arzier   

Dimanche 
26 avril 

Conseil communal 
20h15, Salle du Conseil communal, Arzier  

Lundi 
11 mai 

Election à la syndicature (2ème tour) 
10h00 à 11h00, Bureau de vote,  
Salle du Conseil communal, Arzier   

Dimanche  
17 mai  

Festival de l’Eau                                           
Fontaine de Le Muids 

Samedi        
6 juin 

Fête des Enfants 
dès 17h00, Centre Communal et Scolaire, Arzier 

Vendredi 
26 juin 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 

Notre guichet virtuel fait peau neuve!                    
À cette occasion, nous y avons ajouté un nouvel 
élément qui, à première vue, peut sembler anodin. 
Pourtant, il reflète pleinement l’esprit de notre 
Commune et ce vers quoi elle tend — et tendra 
toujours, je l’espère : l’entraide, le partage et la 
convivialité. 
Au-delà des attestations de séjour, d’établisse-
ment ou de départ, des relevés de compteur 
d’eau ou de la commande de bois de feu de nos 
forêts, vous pouvez désormais emprunter du ma-
tériel communal destiné aux manifestations. 
Des tables et des bancs, bien sûr — comme au-
paravant — mais aussi des mange-debout, des 
chauffe-plats, des chaudières à vin chaud, des 
verres vaudois ou des verres 3 dl réutilisables, 
ainsi que des tentes 4x4 ou 4x6 qui s’ouvrent 
presque comme un parapluie. Bref, tout ce qu’il 
faut pour créer de beaux moments ensemble. 
Car à l’heure des réseaux sociaux et des dé-
marches que nous pouvons effectuer depuis notre 
canapé, nous sommes convaincus qu’aucune 
technologie ne remplacera jamais le contact hu-
main. Les discussions autour d’une table et d’un 
verre, les éclats de rire partagés, les liens qui se 
créent presque sans que l’on s’en rende compte. 
Ces instants simples qui nous permettent de nous 
sentir soutenus, entourés, vivants et heureux. 
Alors créons-les. Cultivons ces moments qui font 
la richesse et la chaleur de notre communauté ; 
maintenons notre belle humanité.  
Inscrivez-vous aux Fenêtres de l’été et parta-
geons ensemble cette qualité de vie que nous 
avons su construire — et que nous pouvons conti-
nuer à faire grandir. 
Offrez quelques heures à l’une de nos sociétés 
locales, toujours à la recherche de bénévoles 
pour tenir un stand, vendre des crêpes, aider au 
montage ou à la vaisselle. Grâce à vous, elles 
pourront continuer à faire vibrer notre village, à 
nous faire rire, danser, nous rassembler. 
Dans ce numéro déjà, deux manifestations ont 
besoin de vous : le Festival de l’Eau et la Fête des 
Enfants. Inscrivez-vous, venez faire connais-
sance, rire, danser — créer ces liens si essentiels 
à notre société. 
 

Car sans vous, il n’y a pas de nous… 
 

Louise Schweizer, Syndique 

Notre nouveau guichet virtuel est maintenant 
disponible en ligne: www.arzier.ch 



Conseil communal 
Séance du 8 décembre 2025 

16/2025: Budget 2026 - Accepté  
17/2025: Reconduction du Dispositif d’investissement solidaire de la région nyonnaise (DISREN) - Accepté  
18/2025: Demande de crédit de CHF 1’485’000.– TTC pour la création d’une interconnexion en eau potable entre les Communes d’Arzier-Le 
Muids et de Bassins - Renvoyé en Municipalité  
 

Séance du 23 mars 2026 
01/2026: Demande de crédit de CHF 1’485’000.– TTC pour la création d’une interconnexion en eau potable entre les Communes  
d’Arzier-Le Muids et Bassins  
02/2026: Demande de crédit de CHF 52’500.– TTC pour la réhabilitation partielle de la toiture de l’auberge communale 

 

Déchetterie 

communale 

Hiver 

du 1er novembre au 31 mars 
 

Mercredi :  14 h 00 à 18 h 00 
Vendredi:   14 h 00 à 18 h 00 
Samedi:      13 h 00 à 17 h 00 

Service des Infrastructures 
Les projets en cours 
Renouvellement des conduites 
Les Allevays 
Le changement de la conduite d'eau po-
table au Chemin des Allevays a e te  effec-
tue  et le projet s'est termine  selon le plan-
ning e tabli, soit en de cembre 2025.  
Préavis 18/2024 

Information Routière :  
Prudence secteur Denner 
Une de gradation importante de la 
chausse e a e te  constate e le 28 janvier 
sur la route cantonale, juste devant le 
magasin Denner. 
Pourquoi cette situation ? Les cycles 
de gel et de gel successifs de cet hiver 
ont provoque  un de collement anormal 
du bitume. Le reve tement actuel pre -
sente des risques d'instabilite , particu-
lie rement dangereux pour les deux-
roues (ve los et motos). 
Mesures en cours : Une signalisation 
renforce e et des feux de circulation 
ont e te  installe s pour se curiser le pas-
sage. À noter : Les re parations ne peu-
vent pas e tre effectue es imme diate-
ment. Le sol est actuellement trop 
froid et humide pour que l'enrobe  
puisse adhe rer correctement. Des tra-
vaux, me me provisoires, seraient inef-
ficaces avant une ame lioration de la 
me te o. Nous vous remercions de votre 
vigilance et de votre patience lors de 
vos de placements dans ce secteur. 

Rappels citoyens à ne pas 
manquer ! 

Nettoyage des terrasses : Oui, mais de 
la bonne manière ! :  Nous vous rappe-
lons que les eaux claires sont rejete es 
directement dans les milieux naturels 
(cours d’eau, rivie res). Il est donc impe -
ratif de ne pas nettoyer vos terrasses 
avec des produits nocifs, tels que la javel 
ou tout autre nettoyant comportant des 
pictogrammes de danger. Dans la majo-
rite  des cas, un simple nettoyage me ca-
nique (balayage, brossage a  l’eau) est 
suffisant. Le cas e che ant, privile giez 
l’utilisation de produits certifie s et con-
formes pour des rejets en milieu natu-
rel. 

 
Gare au transport de vos déchets verts : 
Avec le retour des beaux jours, veillez a  
ba cher correctement vos remorques 
lors du transport de branchages ou de 
gazon. Des de chets tombe s sur la chaus-
se e peuvent provoquer des accidents. 

Création d’une zone inondable 
La Joy 
En raison des intempe ries survenues a  la 
fin de l’automne 2025, le projet a pris du 
retard et ne pourra reprendre qu’au prin-
temps 2026, lorsque les conditions me te o-
rologiques seront favorables. Pour rappel, 
ce projet portait sur la cre ation d'une zone 
inondable sur les parcelles n°878 et 879 et 
est destine e a  retenir les crues du ruisseau 
de la Joy et a  prote ger les infrastructures 
en aval. Préavis 14/2024  
Réfection routière 
Chemin des Pins 
Dans le cadre du pre avis 12/2025 
"Demande de crédit cadre de CHF 500’000.
— TTC pour les réfections routières sur les 
années 2025 et 2026", le chemin des Pins 
a e te  identifie  comme e tant un des pre-
miers chemins a  re fectionner. Ces tra-
vaux sont planifie s pour ce printemps et 
auront une dure e approximative d'un 
mois et demi.  Préavis 12/2025  

Cimetière d’Arzier et Le Muids 
Désaffectation 
Suite a  des demandes de diffe rentes fa-
milles pour maintenir encore les se pul-
tures de leur proche dans le cimetie re de 
Le Muids, la Municipalite  e tudie les modi-
fications du projet possible. Quant au ci-
metie re d'Arzier, la de saffectation est de-
venue indispensable afin de garantir la 
place ne cessaire. N'he sitez pas a  contacter 
le service des Infrastructures au 022 366 
87 79 en cas de question.  

Service Bâtiments-Déchetterie 
Des places sont encore disponibles pour les jobs d’été, inscrivez-vous ! 

Tu as 16 ans ou plus, tu es motivé-e et disponible en juillet ou en août 
2026 pour une durée de deux semaine ? 
 

La Municipalite  offre a  quelques jeunes, comme chaque anne e, l’opportunite  de 
s’impliquer dans la vie de la Commune… et d’e tre re mune re -e pour leur engage-
ment ! Si tu n’as encore jamais travaille  pour nous, c’est le moment de tenter ta 
chance. Attention, les places sont limite es et nous privile gions un tournus.  
 

Envoie ta candidature de s maintenant a : batiments.dechetterie@arzier.ch au 
moyen d’un CV et en nous indiquant tes disponibilite s pour le mois de juillet et 
d’aou t. Une re ponse te sera adresse e au plus tard fin avril 2026. Merci d’avance 
pour ton engagement.  

Notre déchetterie communale évolue 

De s le mois de mars, une nouvelle signale tique sera de ploye e a  la de chetterie com-
munale. Cette de marche fait suite a  un audit mene  en 2025, dont l’objectif e tait 
d’optimiser le fonctionnement de la de chetterie et, plus largement, la gestion des 
de chets. La signale tique a e te  identifie e comme un axe prioritaire d’ame lioration 
et s’inscrit e galement dans les recommandations cantonales. Les nouveaux picto-
grammes, universels et harmonise s avec les pratiques re gionales, permettront de 
faciliter l’orientation des usagers et d’optimiser le tri des de chets.  

Eté  

du 1er avril au 31 octobre 
 

Mercredi :  14 h 00 à 19 h 00 
Vendredi:   14 h 00 à 19 h 00 
Samedi:        9 h 00 à 12 h 00 
                   13 h 00 à 17 h 00 



Y étiez-vous...  

...Aux Fenêtres de l’Avent ? 

...Au Noël villageois  ?  

...À la couronne des rois ? 



     

     Dossier Electronique du Patient (DEP)  

   vient à votre rencontre ! 

 

Le Réseau Santé la Côte, en collaboration avec votre commune, installe un guichet DEP itinérant pour : 
 

- vous aider à ouvrir votre DEP sur place 

- vous informer sur le Dossier Électronique du Patient (DEP) 

- répondre à vos questions 

 

Le DEP est un dossier en ligne, sécurisé et disponible par internet, qui contient des documents utiles en cas de 
traitement médical, accessible aux professionnels de santé de votre choix. 

Date :  Mercredi 1er avril 2026 de 13h30 à 17h00   

Lieu :  Salle du Conseil Communal, Rue du Village 22, 1273 Arzier-Le Muids  

 

Sur inscription uniquement ! par : Email : dep@rslc.ch ou par téléphone : 021 822 43 12 

 

Profitez de cette opportunité pour ouvrir votre DEP et simplifier la gestion de vos informations de santé. 

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers d’Arzier-Le Muids,  
 

constituée en 1993 et l’occasion de se rencontrer avec des 
retraités et des actifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Nous organisons 3 activités annuelles : 
-        en février, sortie fondue dans le parc jurassien vaudois 
-        en juin, sortie d’été d’un jour 
-        fin octobre, assemblée générale et repas de fin d’année 
 

Les anciens et actuels pompiers, tous sexes confondus, d’Ar-
zier-Le Muids et d’autres horizons, communes, cantons et 
pays, qui seraient intéressés à nous rejoindre peuvent pren-
dre contact avec : 
 

Alain Clerc au 022 366 11 50, Gérard Billeter 022 366 16 56 
ou Jean-Pierre Vuille 022 366 32 37. 
 
 

Pour plus de renseignements consulter le site officiel de la 
Commune d’Arzier-Le Muids sous vie locale puis sociétés 

locales. 

Route des Montagnes 
Nous vous rappelons que la route des Montagnes est: 

FERMÉE à la circulation du 1er janvier au 31 mars 
(sauf service forestier). 

OUVERTE à la circulation jusqu’au parking des  
Orgères du 1er avril au 31 décembre. 

OUVERTE à la circulation jusqu’au parking du Marais 
Rouge du 1er juin au 30 novembre. 

En dehors de ces ouvertures temporaires, la Route des 
Montagnes est fermée à la circulation, y compris quand il 
y a de la neige (sauf autorisations spéciales délivrées par 
l’autorité compétente). 

https://reseau-sante-lacote.ch/services/dep/
https://reseau-sante-lacote.ch/services/dep/


Programme des messes et des manifestations de mars à fin juin 2026 
Samedi 7 mars: 3e dimanche du Carême : 18h00 messe             

Samedi 14 mars: 4e dimanche du Carême : 18h00 messe 

Samedi 21 mars: 5e dimanche du Carême : 18h00 messe 
19h00, assemblée générale pour l’année 2025 de la Communauté à la chapelle, suivie d’un apéro                          

Samedi 28 mars: Dimanche des rameaux et de la Passion 
16h30 catéchèse pour les enfants 3P-4P aux Arcades du Vallon, St-Cergue 

16h30 rencontre enfants catéchèse 5P-6P à la chapelle     

17h50 aller à la messe avec mon enfant de 3 à 6 ans dans la salle au 1er étage de la chapelle 

18h00 bénédiction et distribution des rameaux et messe des familles, apéro à la sortie 

Samedi 4 avril: Pâques : 18h00 devant et dans la chapelle : veillée pascale accompagnée par Urs Höchle, orga-
niste bâlois, et Willy Gerber, trompettiste. Apéro et « cassée des œufs » à la sortie 

Samedi, 11 avril: Dimanche de la Divine Miséricorde : 18h00 messe 

Samedi 18 avril: 3e dimanche de Pâques : 18h00 messe 

Samedi 25 avril: 4e dimanche de Pâques : pas de messe à St-Cergue 

Samedi 02 mai: 5e dimanche de Pâques : 18h00 messe 

Lundi 4 mai: 16h30 rencontre catéchèse pour les enfants 5P-6P aux Arcades du Vallon, St-Cergue 

Samedi 9 mai: 6e dimanche de Pâques 
16h30 catéchèse pour les enfants 3P-4P aux Arcades du Vallon, St-Cergue 

17h50 aller à la messe avec mon enfant de 3 à 6 ans dans la salle au 1er étage de la chapelle 

18h00 Messe de la première communion, apéro au-dehors à la sortie 

Dimanche 10 mai: 17h00 à la chapelle : Concert découvertes « chœurs d’hommes de Candy » 

Jeudi 14 mai: Ascension du Seigneur : 18h00 messe 

Samedi 16 mai: 7e dimanche de Pâques: 18h00 messe 

Samedi 23 mai: Pentecôte : messe à 18h00, 

Samedi 30 mai:  Sainte Trinité : messe à 18h00 

Lundi 1er juin, 1630 rencontre catéchèse pour les enfants 5P-6P aux Arcades du Vallon, St-Cergue 

Samedi 06 juin: Saint Sacrement : 18h00 messe 

Samedi 13 juin: 11e dimanche du Temps ordinaire  
15h00 temps fort catéchétique et festif à St-Cergue pour les enfants 3,4,5,6 P 

17h50 aller à la messe avec mon enfant de 3 à 6 ans dans la salle au 1er étage de la chapelle 

18h00 messe des familles festive, apéro à la sortie  

Samedi, 20 juin: 12e dimanche du Temps ordinaire : 18h00 messe 

Samedi 27 juin: 13e dimanche du temps ordinaire :  18h00 messe 

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE ROMAINE  

DE ST. CERGUE, ARZIER-LE MUIDS, LA CURE 

Ils sont nés… en 2025 
Glauser Anaïs née le 9 avril 

Charbonnier Elody née le 22 avril 
Mast Livia née le 23 avril 
Erulin Louis né le 5 mai 

Schneider Nils né le 26 mai 
Alibaya Melody née le 1er juin 

Plescia Hugo né le 2 juillet  
Wilbrink-Huhn Leijla née le 21 juillet 

Peveril Wendy née le 9 août 
Barnett Marius né le 15 août 

Machruf Zayan né le 11 septembre 
Loup Alia née le 17 septembre  

Le Tallec Édouard né le 19 septembre 
Hauser Tyler né le 20 octobre 

 

Nous souhaitons beaucoup de bonheur  
à tous ces petits Brénards et Raffis ! 

Seules figurent les publications autorisées par le représentant légal.  

 

Ils nous ont quittés… en 2025 

 
Krüger Karin décédée le 5 janvier   

Pellaton Steve décédé le 11 janvier  
Maignan Michel décédé le 13 janvier  
Stouder Gérard décédé le 25 janvier 
Wosinski Romy décédée le 20 juin 
Verhnjak Eliana décédée le 25 juin 

Piacenza Violette décédée le 6 août 
Gailland Michel décédé le 30 septembre 

Schweizer Eric décédé le 11 octobre 
 
 

Une pensée émue  
pour leurs familles et amis 

Carte journalière dégriffée Commune 
Pour savoir où, quand et à quels prix la carte journalière dégriffée Commune est disponible pour les 6 prochains mois, veuillez 
consulter la page: www.cartejournaliere-commune.ch.   
Achat uniquement à l’Administration communale, Rue du Village 22, Arzier.  Pas de réservation possible !  

http://cartejournaliere-commune.ch


       

 Association Défense2rue située au Chemin de  

la Pétolière 6, 1273 Le Muids : vous propose 

Cours Self-Défense pour les femmes – Lundi 

18:30 -19:30 

Cours Yoga – Mardi 19:30 – 20:30 

Jiu-Jitsu enfants – Mercredi 16:30 -17:30 

KickBoxing – Jeudi 18:30 -19:30 

Cours privés sur demande 

Renseignements : defense2rue@gmail.com 

www.defense2rue.com 

+41 77 475 82 58 

mailto:defense2rue@gmail.com




Les Fenêtres de l’été 
 

Tout comme les Fenêtres de l’Avent, le but est de partager ensemble un moment simple et convivial, mais 
sans les doudounes!   
 

La première fenêtre étant le 1er Août, il vous reste tous les autres soirs jusqu’à la rentrée scolaire pour 
vous inscrire et vous aussi partager un peu de bonheur et faire connaissance avec d’autres Brénards et 
d’autres Raffis! 
 

Si vous voulez participer, c’est simple:   
Retournez-nous le bulletin d’inscription ci-dessous jusqu’au 5 mai et le soir attribué, indiquez l’endroit à 
l’aide de décorations estivales et offrez un moment convivial entre 18h30 et 20h30. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez prendre contact avec l’Administration  
communale au 022 / 366 87 87.  
 

Le calendrier sera publié dans le prochain bulletin début juin. 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - -  - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - -- - --  

 
Bulletin d’inscription à retourner jusqu’au 5 mai 2026:  

Commune d’Arzier-Le Muids, Rue du Village 22, CP 7, 1273 Arzier-Le Muids ou par e-mail à : controle.habitants@arzier.ch  
 
 

  
NOM:…………………………………...……………PRENOM:…………………………...………………………………………………...… 
 
ADRESSE:………………………………………………………………..………..………………………………………..………………….… 
 
N° TELEPHONE:…………………………...…………………E-mail: ……………………………..……………………..…………………… 
 
Date souhaitée:………………………………………....…………..ou……………………………………...………………….….………….. 

Opération « Coup de Balai » 

Nous avons le plaisir de vous informer qu’une opération de ramassage des déchets  
« Coup de Balai » se déroulera dans notre commune le 
  

SAMEDI 21 MARS 2026 
 

En effet, organisée depuis 2002 à chaque début de printemps par la Direction générale de l’environnement du Canton de 
Vaud (DGE), cette action vise à sensibiliser la population au respect de la propreté des espaces publics et naturels ainsi 
qu’aux coûts supportés par les communes pour remédier à la problématique des déchets sauvages.  
 

Si vous souhaitez y participer, nous vous remercions de bien vouloir vous inscrire par courriel ou par téléphone.    
 

Nous vous accueillerons avec plaisir à 8h30 sur le parking du CCS, Ch. Pré-Morlot 3 pour un café-croissant. Puis nous 
parcourrons, dès 9h00 et pour environ 2h00, différents sites sélectionnés par nos services. Cette action se terminera par 
une verrée pour vous remercier de votre généreuse implication pour notre commune.  
 

Délai d’inscription 12 mars 2026, par e-mail à: batiments.dechetterie@arzier.ch ou par téléphone au 022/366 87 76. 

mailto:batiments.dechetterie@arzier.ch

